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MINES DU MONT-DÔ  

CONSTITUTION 
Mines du Mont-Dô 

(La Cote de la Bourse et de la banque, 6 janvier 1910) 

Société au capital de 360.000 francs divisé en 300 actions de 1.000 fr., dont 200 
dites privilégiées et 100 dites ordinaires attribuées à MM. H. et R. Clinchant , 1

apporteurs. — Objet : l’exploitation de mines de toute nature en Nouvelle-Calédonie, 
notamment des mines de nickel dénommées Mine Danube et Mine Corne d’Or. — 
Siège social à Paris, 20, rue d’Athènes. — Conseil : MM. A F. H. Clinchant, P. F. R. 
Clinchant, L. Bernheim , A. Bernheim , A. Schmidt  et J. A. de la Fontaine . — 2 3 4 5

Statuts déposés chez Me Huillier, notaire à Paris, et publiés dans la Gazette des 
Tribunaux du 6 janvier 1910. 

————————————— 

Nouvelle-Calédonie 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 5 octobre 1911) 

Société des mines du Mont Dô — Cette Société, nouvellement créée, pousse 
activement la préparation de ses mines de nickel : Corne d'Or et Danube, du massif 
minier du Mont Dô. 

—————————— 

Suite : 
1914 : Société des mines nickelifères et des mines du Mont-Dô réunies

 Henri et Roger Clinchant : fils d'un général gouverneur de Paris. Vus précédemment aux Mines de 1

Tiéa. 
 Lucien Bernheim : de la Société Le Chrome. 2

 Adolphe Bernheim : de la Société Le Chrome. 3

 Arthur Schmidt, de Berlin : administrateur de la Compagnie silésienne de mines.4

 Jules-Auguste de la Fontaine, de Bruxelles : représentant la Compagnie silésienne des mines. 5
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